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Un Tiers-lieu unique, au cœur d’un écoquartier
innovant et audacieux

La mairie de Toulouse a toujours souhaité que soient conservées les anciennes halles de La Cartoucherie,
symbole du passé industriel et marqueur identitaire fort du quartier. Leur réhabilitation en projet de Tiers-
lieu, respectueux du site et ouvert sur la nouvelle manière de faire la ville ensemble, répond parfaitement à
l’ambition d’attractivité métropolitaine portée par la Mairie de Toulouse. Le choix du programme porté par la
SAS du Tiers-lieu, suite à l’appel à projets lancé par Oppidea en 2016, répond parfaitement à cet objectif.

En mars La 2017 le conseil municipal de Toulouse validait le protocole d’accord portant sur le projet du Tiers-lieu
des Halles de Cartoucherie. Un an plus tard, ce protocole est renforcé avec un avenant qui lance définitivement ce
projet hors norme caractéristique d’une nouvelle manière de « faire la ville ».

Le Tiers‐lieu des Halles de La Cartoucherie c’est plus de 15 000 m² d’activités culturelles (cinéma, salle de
spectacle, centre d’art, librairie), sportives (escalade, slackline, parkour, squash, crossfit…), gastronomiques (26
restaurants) et tertiaires (bureaux partagés) qui vont se déployer dans des halles centenaires, au premier semestre
2020.
> VOIR ANNEXE 1 – page 6

Epine dorsale de la centralité commerciale et culturelle de l’écoquartier de La Cartoucherie, le projet est porté par
des investisseurs-exploitants privés en co-construction avec la collectivité et la SEM Oppidea. Cette collaboration
inédite se caractérise entre autres dans le cadre de la préfiguration culturelle orchestrée au sein de la halle 121 sur
l’année 2018 : cinéma éphémère, festival de photographie, conférences, débats, concerts viendront rythmer le
lieu et lui donner vie avant le début des travaux.

Cet ensemble caractérise une nouvelle manière de « faire ville » : il s’agit d’apporter de la vie culturelle, de
l’activité économique, de créer une identité de quartier avant que les nouveaux habitants ne viennent s’installer et
éviter ainsi la création de quartiers qui ne « prennent pas ».

La Cartoucherie est un écoquartier innovant et audacieux au cœur de Toulouse, dont le développement se
poursuit actuellement avec le lancement de la deuxième phase.
> VOIR ANNEXE 2 – page 37
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Les Halles de la Cartoucherie en bref

Préparer les transitions, repenser la ville
Le tiers-lieu, tel que défini par Ray Oldenburg dans son ouvrage « The Great good place » est un espace hybride, un
lieu de vie, de respiration, de travail, qui gomme les frontières habituelles entre l’espace de travail usuel et le chez
soi. Il est vecteur de coopération économique et citoyenne. Ancré dans son territoire, il est unique et non réplicable.
Au-delà d’un simple investissement immobilier, le collectif qui pilote le projet souhaite que les Halles de la
Cartoucherie deviennent à terme un espace emblématique pour Toulouse et ses alentours, construit sur un socle de
valeurs portant sur l’innovation sociale et la transition écologique.

Le futur Tiers-lieu des Halles de la Cartoucherie
C’est un ensemble inclusif et singulier de par la diversité des activités qui s’y développeront et par l’organisation de
sa gouvernance. Le projet des Halles de la Cartoucherie s’inspire librement de lieux et d’expériences emblématiques
et réussies en France, en Europe et dans le monde ; pour en citer quelques-unes : Lx Factory à Lisbonne, Malzfabrik
à Berlin, Brooklyn Boulders à Chicago, le Darwin écosystème à Bordeaux, ou encore Zawp à Bilbao.

5 pôles d’activités s’y développent en synergie sur 15.000 m² :
• Halle gourmande : restaurants autour des cuisines du monde, atelier de cuisine, épiceries, événementiel.
• Pôle sport/santé/bien-être : escalade, slackline, parkour, yoga, danse, hammam traditionnel, fitness, sports

urbains, espaces en plein air.
• Espaces de travail : bureaux pour travailleurs nomades, sédentaires en télétravail, salles de travail et de réunion,

espaces de séminaires.
• Pôle culturel : une salle de spectacle pour la musique et les arts vivants et un centre d’art. La valorisation de tous

les arts comme des cultures est un des piliers fondateurs qui a réuni les porteurs de ce projet. Au delà des
espaces dédiés, la culture s’exprimera de façon transversale à l’ensemble du tiers-lieu.

• Un cinéma : mixte, généraliste et Arts et Essais, s’installera dans la Halle 128.

Une travée verte de 1200 m² : poumon vert de la Halle 121, permettant la jonction Ouest-Est de la trame verte de
l’éco-quartier.

Une conciergerie de tiers-lieu et de quartier animera cet écosystème au quotidien, en lien avec son environnement
proche et les dynamiques déjà à l’œuvre sur le quartier.

> VOIR ANNEXE 1 – page 6
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Une architecture remarquable, une histoire à préserver
Quartier en mutation, la Cartoucherie a connu de multiples histoires et usagers, de la formation militaire à la
fabrication de munitions, en passant par le 1er meeting aérien de Toulouse. Les deux Halles restantes, 121 et 128,
sont les traces mémorielles d’un site industriel dédié à la fabrication manuelle et ayant accueilli jusqu’à 15.000
ouvriers comme les « munitionnettes » durant la première guerre mondiale. L’architecture, la profondeur et l’âme
de ces anciens ateliers de la Cartoucherie seront conservées et mises en valeur pour rappeler ce passé.
Cette réhabilitation responsable et soucieuse de ces patrimoines, immobilier et culturel, sera assurée par
l’association de deux cabinets d’architectes complémentaires : OeCo, cabinet toulousain, et Chloé
Bodart/Construire. Le projet architectural sera dévoilé dans le cadre de la mise en place du chantier ouvert et
culturel : les Halles seront en effet investies d’une programmation événementielle et d’une activité culturelle bien
avant la pose de la première pierre.

Une gouvernance particulière
Sept associés travaillent main dans la main avec la collectivité et Oppidea pour construire ensemble ce projet
ambitieux tant dans sa dimension entrepreneuriale que sociétale :
• The Roof Toulouse : pilotée par Pierre-Olivier Dupuy et Aurélien Guesdon, membres de The Roof France, cette structure

crée des espaces d’animation sportive et culturelle
• UCPA : Association sportive, représentant 4 ministères et 25 fédérations, partenaire de The ROOF France, conçoit des

espaces dédiés à la découverte et la formation sportive, qu’il s’agisse de centres de vacances ou d’espaces urbains
• Azalay SAS : dirigée par Sylvain Barféty, cette structure s’est spécialisée dans l’accompagnement et le développement de

tiers-lieux à l’international
• Palanca/Allô Bernard : pilotée par Jérémie Loevenbruck, Guillaume Brocas et Jean-Lou Fourquet, cette SCOP est spécialisée

dans le conseil en développement durable et les services de conciergerie
• Gilles Jumaire (Pour la Route) : fondateur de la société de production Bleu Citron, producteur et éditeur musical
• Immoretail (groupe Carrère) : promoteur immobilier et investisseur commercial toulousain, en charge notamment des

commerces de proximité dans le quartier et de leur complémentarité avec la programmation des Halles
• Thierry Monassier (TMCO) : conseiller en concepts culinaires, président de l’association Toques & Partages

La particularité de la gouvernance du lieu résulte du fait que les associés sont à la fois propriétaires et locataires-
exploitants du tiers-lieu, ce qui transforme en profondeur les modèles économiques et permet de penser le projet
sur le long terme. Ainsi, l’ensemble des espaces communs sont pensés, orchestrés et exploités ensemble pour aller
au-delà des usages et des besoins individuels.

> VOIR ANNEXE 1 – page 6

Les Halles de la Cartoucherie en bref
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ANNEXE 1
Le Tiers-lieu 

de La Cartoucherie
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Le Tiers-Lieu des Halles de La Cartoucherie
en images

L’espace Bar
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Les espaces de coworking
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Le Tiers-Lieu des Halles de La Cartoucherie
en images



La librairie
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Le Tiers-Lieu des Halles de La Cartoucherie
en images



La trame verte
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Le Tiers-Lieu des Halles de La Cartoucherie
en images



L’espace sportif
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Le Tiers-Lieu des Halles de La Cartoucherie
en images



ANNEXE 2
A propos de La Cartoucherie
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La Cartoucherie, l’écoquartier innovant 
et audacieux de Toulouse 
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La Cartoucherie, l’écoquartier innovant 
et audacieux de Toulouse 

Au cœur de Toulouse, l’écoquartier La Cartoucherie se développe sur une friche urbaine d’une
trentaine d’hectares, siège historique d’une fabrique de munitions d’avant-guerre. Deux bâtiments
emblématiques de l’architecture singulière de cette manufacture sont conservés dans l’emprise de
l’opération d’aménagement : véritable marqueurs et éléments d’attractivité métropolitaine de
l’écoquartier, les anciennes halles industrielles reconverties en TIERS-LIEU vont accueillir en 2020 un
pôle d’animation ou TIERS-LIEU porté par la SAS COSMOPOLIS, projet décrit dans le présent dossier de
presse.

L’ambition de «faire ville autrement » ou de « nouvelle qualité de vie en ville» prend pleinement son
sens, le futur TIERS LIEU s’intégrant dans un écoquartier de Toulouse particulièrement innovant et
audacieux.

Desservi par le tramway et un accès direct à la rocade, La Cartoucherie s’appuie sur la mixité de son
programme (logements, bureaux et équipements publics, commerces, programmation culturelle et
de loisirs, …) pour oser la performance sur des enjeux techniques sensibles :
• son réseau de chaleur et de froid est issu d’énergies 100% renouvelables, 
• 100 % des eaux pluviales sont réinfiltrées dans la nappe phréatique, 
• le stationnement est mutualisé dans des parkings silos financés par l’opération. 

A l’échelle des opérations, le projet d’immeuble-hôtel de grande hauteur à ossature bois proposé par
le groupe EKKO, la réalisation par le bailleur Les Chalets de la plus grande résidence d’habitat
participatif en France ou encore la réalisation du premier parking mutualisé illustrent également
l’audace du projet urbain.
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La Cartoucherie, l’écoquartier innovant 
et audacieux de Toulouse 

Forum des Associations – septembre 2017
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La Cartoucherie, l’écoquartier innovant 
et audacieux de Toulouse 

Aujourd’hui, le quartier vit !

Il accueille plus de 800 habitants, 1 800 étudiants ou stagiaires de l’Ecole régionale de santé et plus de
300 salariés. Le lancement de la phase 2 prend appui sur une vision urbaine revisitée permettant
d’affirmer la marque identitaire forte du quartier autour des Halles anciennes, réhabilitées en Tiers-
lieu.

Les travaux d’espaces publics se poursuivent au rythme de la livraison des chantiers de logements et
bureaux. Dès le mois de septembre, les habitants pourront profiter de la promenade des sports, les
premiers commerces de proximité ouvriront au 4ème trimestre.

En 2018, la mairie de Toulouse et Oppidea attribuent 2 lots mixtes, choisissent les équipes de
conception-réalisation pour la réalisation de 2 nouveaux parkings mutualisés ainsi que l’équipe qui
réalisera et exploitera le projet de cinéma en lien avec le TIERS-LIEU.

D’ici la fin de l’année, 6 programmes supplémentaires de la phase 1 seront livrés : 3 programmes de
logements et 3 programmes tertiaires, dont les futurs sièges régionaux de Bouygues Immobilier et
Eiffage Immobilier.

D’ores et déjà, La Cartoucherie affirme sa dimension de nouveau centre urbain de la rive
gauche de la Garonne.
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Activités 2018 de La Cartoucherie
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Activités 2018 de La Cartoucherie

Dès sa phase de conception, le projet urbain a affirmé une ambition : structurer la mixité
fonctionnelle dans une vie urbaine à la fois paisible et confortable pour les résidents, mais aussi
dynamique et identitaire autour de la polarité commerces/culture/loisirs que décline aujourd’hui le
programme de Tiers Lieu porté par la SAS Cosmopolis.

Lancée en 2013 à l’ouest du site, la phase 1 est en phase d’achèvement. Outre le groupe scolaire
Geneviève De Gaulle-Anthonioz réalisé par la mairie, 6 programmes de logements ou bureaux seront
livrés avant la fin de l’année. L’ouverture des premiers commerces de proximité, le lancement d’une
nouvelle démarche de concertation et le dépôt du permis de construire des Halles constituent des
étapes clef traduisant bien le développement à plein régime du quartier.
Le nouveau schéma directeur proposé à l’occasion du lancement de la phase 2 contribuera par
ailleurs à modérer l’effet de densité ressenti sur la phase 1.

Courant 2016, à l’occasion du lancement de la phase 2 située aux abords de la place centrale et de
l’ambitieux projet de reconversion des Halles, la mairie a demandé que soient lancées des études pour
définir une nouvelle programmation urbaine : la création de grands lots (150 logements en moyenne) a
permis de revoir les distances séparant les bâtis entre et à l’intérieur des parcelles. De même, la
constitution d’ateliers de travail associant plusieurs opérateurs engagés sur un même secteur permet
d’optimiser la cohérence architecturale entre les programmes. Enfin, le choix d’un nouveau prestataire
spécialisé en concertation a pour objectif d’approfondir la démarche de dialogue continu initiée dès
l’origine du projet avec les riverains, nouveaux habitants, usagers et associations ou comité de quartier.
L’ouverture d’une conciergerie de quartier à la fin de l’année participe de l’ambition de «faire-ville
autrement » portée par tous les acteurs du projet.
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Activités 2018 de La Cartoucherie

ZOOM LOGEMENTS
Livrés : 640                                                         En cours de commercialisation : 666 

Îlots

Nom du programme

Promoteurs

Architectes

Nombre de 

logements
Avancement

Livraison 

prévisionnelle

Programme en chantier actuellement

1.2b « L’Odyssée » Vinci

Archi : Séquence

83 Commercialisation en cours

Chantier en cours

Juin 2018 

1.3 « L’Empreinte » Bouygues immobilier

Archi : Taillandier Architectes Associés

57 Commercialisation en cours

Chantier en cours

Mai 2018

2.8 « Sensations urbaines » Saint-Agne Promotion

Archi : MFR Architectes

42 Commercialisation en cours

Chantier en cours

T4 2018

PC déposé – programmes en cours de commercialisation

1.6/7 « La Canopée » Icade

Archi : Dietrich Untertrifaller architects / Seuil 

architecture / Maitre cube

137 A l’étude

PC déposé le 29.12.2017

T1 2020

3.1a « Hype Park »  Nexity

Archi : Architectes Singuliers – Atelier d’architecture 

Diana

148 (phase 1) Commercialisation en cours

PC obtenu en sept 2017

Démarrage chantier imminent

Le programme accueille 132 logements étudiants 

T4 2019

3.2 « Factory »  Sporting Promotion / Angelotti

Archi : OECO/Flint

215 A l’étude

PC déposé le 22.12.2017

T3 2020

3.4 « ID’Halles »  Urbis / BPD Marignan

Archi : SATHY 

166 A l’étude

PC déposé le 15.12.2017

T1 2020
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2ème phase du quartier

La 2ème phase du quartier

ZOOM LOGEMENTS

Attribution 2018 (fin d’année) : 2 lots mixtes représentant 
318 logements 

• îlot 1.1 = 133 logements + 8 000 m² de bureaux
• îlot 3.5 = 185 logements + 300m² SP d’activités en rdc
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Les programmes de logements 
de la 2ème phase

Sporting Promotion - Angelotti
Architectes : Flint - Oeco

Icade – Patrimoine – EKLO   
Architectes : Dietrich  Untertrifaller

Nexity
Architectes : Architectes singuliers - Atelier Diana

Urbis – BPD Marignan
Architectes : Sathy
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Activités 2018 de La Cartoucherie

ZOOM TERTIAIRE 

Livrés : 
10 000 m² dont les bureaux du groupe CARLE qui accueillent Pôle emploi, la Mutualité Sociale Agricole

En chantier : 
• îlot 1.3 (3 000 m²) : Bouygues Immobilier (futur siège régional du promoteur) - mai 2018 
• ilot 2.2ab (2 043 m²) : Eiffage Immobilier (futur siège social du promoteurs) : juin 2018 
• ilot 2.8 (2 350m²) : Saint-Agne Promotion – livraison décembre 2018 

ZOOM COMMERCES 

Immo Retail, investisseur unique, assure l’exploitation des 10 000 m² de commerces en lien étroit avec
la ville, Oppidea mais aussi la SAS Cosmopolis.
D’ici la fin de l’année 2018 doivent ouvrir en pied d’immeuble (résidence SWING) : un café, un
établissement de petite restauration de qualité, un sushi bar, et une épicerie bio.
Un projet de marché de producteurs est aussi à l’étude, à l’initiative du comité de quartier.
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ZOOM PARKINGS MUTUALISÉS 

P1 dit Parking du Barry : en service
(466 places voitures, 20 places moto, stationnement vélos et covoiturage, …)
Exploitant : INDIGO 

P2 (440 places) et P3 (550 places) : 
attribution de 2 marchés de conception au 2nd trimestre 2018. 

ZOOM SUR LES TRAVAUX D’ESPACES PUBLICS ET PAYSAGERS 

Principes
Conçus de façon à assurer lisibilité, facilité d’entretien et unité, les espaces publics de La 
Cartoucherie contribuent à l’identité de l’écoquartier : 

• Ils sont pensés pour tous : l’absence de marches les rend accessibles à tous, aux personnes à mobilité réduite
également.

• Ils sont lisibles : tous les « obstacles » (mobiliers urbains) sont regroupés dans une mêmes bande (candélabre,
arbres, colonnes enterrées, arceaux vélos, …) ,

• Ils limitent l’empreinte énergétique du quartier : matériaux clairs pour ne pas retenir la chaleur, éclairage
100% LED.

• Ils sont généreusement plantés pour assurer le confort des passants et assurer une continuité de la canopée
avec les cœurs d’îlots.

• Ils sont bordés par des noues végétalisées qui contribuent à l’irrigation des plantations, infiltrent les eaux
pluviales et canalisent les eaux résiduelles vers des jardins en creux.

• Les promenades paysagées assurent une fonction à la fois technique de recueil et ré-infiltration des eaux
pluviales récoltées sur les espaces publics du quartier, et ludique : elles forment des parcs d’agrément
organisés en murets, gradins de gabions mis à disposition des habitants et usagers du quartier.

Activités 2018 de La Cartoucherie
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ZOOM SUR LES TRAVAUX D’ESPACES PUBLICS ET PAYSAGERS 

Assurés par Oppidea, les travaux d’espaces publics avancent au rythme des livraisons des chantiers de 
logements et bureaux. 

En 2018 sont réalisés : 
• Les travaux de la Promenade des Sports, suivis à l’automne de la plantation de végétaux ;
• Les travaux de terrassement et aménagement de voiries (phase 2) 
• Au dernier trimestre, le démarrage des travaux d’aménagement de la Place des Halles 

(déconstruction de l’Espace La Cartoucherie)

Activités 2018 de La Cartoucherie
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La Cartoucherie : acteurs et chiffres

Superficie : 33 hectares

Programme :
• Logements : 3 525 logements dont 50% d’habitat aidé (30% de locatif social et 15% d’accession sociale) et deux résidences

étudiantes (330 hébergements)
• Espaces verts, parcs et promenades : 2 ha
• Tertiaire : 78 000 m²
• Enseignement supérieur : 12 000 m², Ecole régionale de santé (livrée en septembre 2015)
• Commerces : 5 000 m²
• Halles loisirs/culture : 15 000 m²
• Equipements publics : 15 000 m² dont le groupe scolaire Geneviève de Gaulle-Anthonioz qui accueillera un groupe scolaire

de 18 classes, 2 crèches multi accueils (80 places) 1 crèche familiale, 1 relais assistantes maternelles – Livraison au 4ème

trimestre 2018.

Déplacements et stationnement :
• Tramway Ligne T1 (2 stations), lignes de bus 2 et 45
• Mobilités douces : quartier entièrement cyclable
• Parkings : 15 000 m², plus de 1800 places (1 parking livré, 2 nouveaux parkings lancés en 2018)

Bilan : 135 M€ HT (dont 26 M€ pour la réalisation de 3 parkings mutualisés financés par les recettes de commercialisation)

Démarrage des travaux : 2013

Mairie de Toulouse : collectivité concédante

Oppidea : aménage le quartier pour Toulouse Métropole (concessionnaire depuis 2008) 

Atelier A.S. Marguerit, mandataire du groupement maîtrise d’œuvre urbaine avec l’atelier d’architecture 
Bernard Paris & Associés, Contrepoint Projets Urbains, Les Eclairagistes Associés, Philippe Massé, Soberco
Environnement, Clipperton Développement.

SAS Cosmopolis : investisseur-exploitant des Halles  
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La Cartoucherie, labellisée Ecoquartier
en décembre 2017 

Le parti pris de développement durable proposé par l’équipe de maîtrise d’œuvre
urbaine dès la phase de conception du quartier prend appui sur les fondamentaux
suivants :

• Provenant du parc du Barry voisin, à l’ouest, la source de biodiversité se prolonge au cœur du quartier à
travers 3 espaces paysagers orientés est-ouest : La promenade des sports, la promenade jardinée et la
promenade Badiou ;

• L’écoquartier sera ouvert, traversant : au nord vers Casselardit et au sud vers l’avenue de Lombez par
l’intégration de voies nord-sud.

• 3 grandes places publiques, lieux de rencontres et d’animation sont prévues dont la place centrale des
Halles et la place du Zénith.

• Les îlots à bâtir créés par le maillage des voiries comporteront des cœurs végétalisés. Ils sont bien
dissociés de l’espace public : c’est la canopée qui assure la continuité écologique entre espaces publics et
privés.

• En cœur d’îlot, l’épannelage des bâtiments est étudié pour minimiser les nuisance et optimiser
l’ensoleillement.

• 100 % des eaux pluviales du quartier sont ré infiltrées dans la nappe phréatique par l’intégration de
noues ou d’espaces végétalisés.

• Pour ne pas perturber l’écoulement de la nappe phréatique (peu profonde) et anticiper sur les nouveaux
modes de circulation en ville, les immeubles comportent un seul niveau de parking en sous-sol. Pour
répondre aux besoins des habitants, usagers et visiteurs, des parkings mutualisés sont réalisés.

• La production d’eau chaude et chauffage est assurée par un réseau de chaleur et de froid dont l’énergie
est 100% renouvelable, provenant de l’usine d’incinération du Mirail.

• L’environnement humain et patrimonial sont au cœur de la démarche : le programme respecte l’héritage
patrimonial du site dont il conserve 2 halles industrielles, destinées à reprendre vie dans le cadre du
projet de la SAS Tiers Lieu (voir le dossier de presse). Dès 2008, la mairie de Toulouse, Oppidea et les
urbanistes ont élaboré leur démarche en associant au fil de l’eau les associations du quartier, les
riverains, et aujourd’hui, le comité de quartier, les habitants et usagers.

• Priorité aux mobilités douces.
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